
 

 

 

 

 

 

 

Si, en France, le mouvement dit des « gilets  

Jaunes » porte haut et fort ses revendications, 

le gouvernement a proposé aux citoyens 

français d’exprimer leurs propres griefs. 

A Senaide, point de cahier de doléances pour 

permettre aux habitants de rédiger leurs désirs,  

leurs souhaits, leurs craintes ….  

Il est fort dommage de constater que les 

citoyens senaidois ne puissent s’exprimer ……... 

 

Habitants  

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique. 

 

Après une période hivernale où les Senaidois préféraient rester au chaud chez 

eux, seules les odeurs des feux de cheminée ou les effluves provenant de 

l’alambic semblaient bouleverser la quiétude du village. 

Et après de belles journées ensoleillées, revoici des journées plus fraiches qui 

vous permettront de feuilleter cette nouvelle gazette qui, nous le pensons, saura 

vous séduire et vous apporter des nouvelles inédites de votre vie communale. 

  Association foncière du village 

N'hésitez pas à consulter notre site internet : 

http://senaide88.e-monsite.com 

Suite aux diverses nominations déjà évoquées dans de précédentes gazettes, le 

nouveau bureau de l’AFR s’est réuni le 10 Janvier 2019 en mairie pour élire ses 

représentants. 

Le nouveau président est Georges Kaarsberg et le vice-président est Eric 

Thouvenot. Quant au trésorier, il s’agit de Vincent Defrain. La secrétaire de 

l’association, salariée, est Corinne Maire. 

Le budget de cette association pouvait être consulté en mairie en Janvier 2019. 
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La petite gazette senaidoise n° 28 (Mars 2 019) 

Ont participé à l’élaboration, au financement et à la distribution de cette gazette Hélène 

Bouvier, Josiane Defrain, Jacques Fourcade, Stéphane Menestrel et Michel Pierdon. 

 

La délivrance des autorisations d’urbanisme sur le territoire de la commune de 

Senaide est de la compétence du maire au nom de l'Etat.  

Un contrôle a été effectué par le service Urbanisme de la DDT le 21 septembre 

2017 sur le territoire de la commune de Senaide, pour vérifier d’une part, si 

toutes les constructions nouvelles ont été autorisées, et d’autre part, leur 

conformité avec l’arrêté d’autorisation d’urbanisme.  

Des irrégularités ont été constatées. Celles-ci ont fait l’objet de la rédaction de 

procès-verbaux qui ont été transmis au procureur de la République.  

Si certaines constructions ont dû être démontées, d’autres sont en attente de 

décisions judiciaires. 

Le conseil municipal qui a pu être montré du doigt n’est pas à l’origine de ces 

désagréments et il convient de respecter la réglementation en vigueur afin de 

ne pas subir de pareilles mésaventures. 

 

 

Toute notre équipe souhaite un prompt 

rétablissement à Josiane Defrain, élue à nos côtés 

en 2014, actuellement hospitalisée et ce depuis 

plusieurs semaines. 

A elle de reprendre des forces et de revenir en 

pleine forme au sein de sa famille. 

 

Aucune revendication à Senaide ? 

 

 

Précisions sur des travaux chez les particuliers 

 

Quatre maisons à Senaide ont été victimes de visites de cambrioleurs et cela 

crée une certaine tension auprès des habitants. 

Ces demeures sont le plus souvent inhabitées et attisent la convoitise de 

rôdeurs mal intentionnés. 

Merci au voisinage de rester vigilant et signaler toute anomalie constatée. 

 

Actuellement, des travaux sont en cours au cimetière et une allée centrale 

permettra une meilleure circulation dans ce lieu de mémoire. 

Un jardin des souvenirs pourrait voir le jour autour du colombarium afin 

d’agrémenter cet espace de recueillement. 

 

Et le cimetière ? 


